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        PRINCIPALES ACTIONS 2018 :  

 
ü Etude préalable Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ  ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ 

au mode de collecte, 
ü Caractérisation des ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŏƛ-dessus, 
ü Poursuite des actions améliorant la sécurité et les conditions de travail des agents, 
ü Poursuite de la convention de coopération avec le SYTEVOM pour le tri des flaconnages. 

 
Á Collectes sélectives : 

 
ü Poursuite de la densification des points « R », 
ü Poursuite de la réflexion relative au nettoyage des points « R » (vidéo prƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜΣΧύΣ 
ü Cƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛciel de suivi et guidage des PL, 
ü [ŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩ!!t ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des consignes de tri et amélioration du dispositif de collecte. 

 
 

Á Ordures ménagères : 
 

ü IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄ //±wΣ 
ü tŀǎǎŀƎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ / лΣр ŘŜǎ haw ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ //о/, 
ü Conteneurisation de toutes les communes de PMA, 

 
 

Á Déchèteries/ Montévillars/Compostière : 
 

ü Poursuite de la réorganisation des déchèteries (vidéoprotectionΣ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩaccès, 
sécurisation des sites, ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΧύΣ 

ü Réflexion quant aux horaires de travail des agents, 
ü wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩune ressourcerie avec le Dévéco, 
ü Reprise en régie de la collecte et du traitement de la déchèterie de Colombier Fontaine, 
ü {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŘŜ /ƻƭƻƳōƛŜǊ CƻƴǘŀƛƴŜ ƛƴƛǘƛŝŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄ //о/ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

local pour les gardiens de déchèterieΣ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-forme de déchets verts, révision du sens de 
circulationΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǊƳƻƛǊŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ 55{Σ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŜƴƴŜ Ł ƎǊŀǾŀǘǎΣΧύ  
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FICHE DE ROUTE POUR LES ANNEES A VENIR 

 
Á Assurer la continuité du service public suite à la création du nouvel EPCI : 

ü  Poursuite du conventionnement ǇƻǳǊ ƭΩutilisation de la déchèterie de Désandans, avec le SYTEVOM. 

 

Á Maitriser les tonnages :  

 
ü Conformément aux prescriptions de la loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
150 kg/hab/an (239,64 kg/hab/an en 2018 pour PMA  Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƪƎκƘŀōκŀƴ όр7,76 kg/hab/an en 
moyenne en 2018 pour PMA). 

 

Á Harmoniser les services offerts à la population :  

 

ü Si ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όǊŞƎƛŜΣ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣΧύ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎΣΧύ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ǉǳƛ 

définira des orientations notamment en fonction du tȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǊǳǊŀƭΣ ǳǊōŀƛƴΣΧύΦ 

 

ü aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŀǳ мer mai 2019, 

 

Á Optimiser les dépenses, les moyens humains et matériels. Permettre ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
budgétaire et la maîtrise des coûts : 

 
 

ü  Réflexion globale sur le fonctionnement et le financement des services (tarification incitative, 
extension des consignes de tri, coopérations intercommunautaires, mutualisation des traitements, 
plans de prévention des déchets, communication, collecte des biodéchetsΧύ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
 

ü tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩétude préalable à la tarification incitative et au choix du mode de collecte, 
 

ü !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ .ha Ł ōǊŀǎ ƭŀǘŞǊŀƭ  
 

ü Reprise en régie de la collecte deǎ ha Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ //о/Σ 
 

ü Candidature à ƭΩ!!t ŘŜ ƭΩ!59a9 concernant la collecte des biodéchets et la collecte expérimentale 
des biodéchets sur des territoires tests dès juillet 2019, 
 

Á Etude relative au devenir des installations de traitement et coopération 
intercommunautaire ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ¦Lha. 

 
Á Continuer à améliorer les conditions de travail des agents : 

 
ü  Sécurisation des sites et des collectes. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΦ  
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2018 Chiffres Clés du service 

 

84 401,60 T quantité de déchets produits et traités par PMA au total 

 

 
12,70 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ TTC engagés par PMA pour la collecte et le traitement des déchets 

(investissements compris et aides déduites) 
 
 

239,64  kg/hab/an rŀǘƛƻ Ŝƴ ƪƎκƘŀōκŀƴ ŘΩordures ménagères  
 

 

28,38 kg/hab/an ratio en kg/hab/an ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ όƘƻǊǎ 

verre) 

 

29,38 kg/hab/an ratio en kg/hab/an de verre collecté 

 

 
215,03 kg/hab/an ratio en kg/hab/an pour les déchèteries (fixes et mobile) 

 

 

608,46 kg/hab/an production totale de déchets en kg/hab/an 
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1 - Territoire desservi  
 

 
Dans le cadre de la loi NOTRe, le 1er janvier 2017, une nouvelle agglomération a été créée par fusion entre 
la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération du Pays de Montbéliard et la Communauté de Communes des Trois 
Cantons, la Communauté de Communes des Balcons du Lomont et la Communauté du Pays de Pont de 
Roide auxquelles ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭƭƻƴŘŀƴǎΣ 5ǳƴƎΣ 9ŎƘŜƴŀƴǎΣ Lǎǎŀƴǎ Σ tǊŞǎŜƴǘŜǾƛƭƭŜǊǎΣ 
Raynans, Saint-Julien les Montbéliard, Sainte-Marie et Semondans provenant ŘŜ ƭΩŜȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes de la Vallée du Rupt. Pays de Montbéliard Agglomération et se compose de 140 418 
habitants.  
 
Pays de Montbéliard Agglomération collecte et traite les déchets ménagers de ses 72 communes 
membres. Dans chacune de ces communes, ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 
ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune collecte sélective par apport volontaire (points recyclage) des déchets recyclables 
sont mises en place. Le traitement des déchets ménagers est également assuré par Pays de Montbéliard 
Agglomération.  
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2 - La collecte des déchets 
  

   2.1 - Population desservie 
 

 

pop municipale en vigueur au 1er janvier 
2017 

 

Nombre de communes Population 

PMA 72 140 418 hab. 

TOTAL 72 140 418 hab. 

 

 
2.2 - Organisation de la collecte 

 
 Ordures ménagères Recyclables secs Verre Autres dont 

encombrants 

Collectes en porte à 
porte 

 
  

pour une 
partie du 
territoire 

Apport volontaire  
  

 

Déchèteries  
   

 
 
 
 

 Collecte en porte à porte (PAP) 
/ƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 

volontaire (PAV) 

 Année 2018 235 points 

Ménages 140 418 habitants desservis 140 418 habitants 

 
 

2.2.1 - Collectes en porte à porte  
 

Territoire desservi : PMA ς 140 418 habitants. 
 

2.2.1.1 - Collecte des ordures ménagères et assimilées en régie  
 

Pays de Montbéliard Agglomération exerce la compétence collecte des ordures ménagères pour les 72 
communes membres. 

Du 1er janvier au 28 février, 53 communes ont été collectées en régie et 19 par un prestataire privé ou un 
tiers 

¶ 95 % des tonnages étaient collectés en régie (PMA possède 18 bennes et 4 camions plateau),  

¶ 92 % des administrés étaient collectés en régie, 

¶  5 % des tonnages étaient collectés par un prestataire privé ou un tiers. 
 

Sur cette période ce sont 5 489,34 tonnes ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όп 948,82 tonnes pour PMA29, 146,3 
ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ //о/Σ фф,ун ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ //±w Ŝǘ нфп,п ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ {L9±haύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
collectées (y compris les déchets assimilés des entreprises et les déchets occasionnels des communes).  
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A partir du 1er mars, 61 communes ont été collectées en régie et 11 communes ont été collectées par  un 
tiers. 

¶ 98 % des tonnages étaient collectés en régie (PMA possède 18 bennes et 4 camions plateau),  

¶ 95 % des administrés étaient collectés en régie, 

¶ 2 % des tonnages étaient collectés par un tiers. 
 

Sur cette période, ce sont 28 160,45 tonnes ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όнс 098,36 tonnes pour PMA29, 669,69 
ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ //о/Σ олм,ф ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ //±w Ŝǘ м 090,р ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ {L9±haύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
collectées (y compris les déchets assimilés des entreprises et les déchets occasionnels des communes).  
 
Depuis le 16 septembre 2013, les ordures ménagères des particuliers sont ramassées une fois par 
semaine. Toutefois, 2 collectes par semaine sont conservées pour les collectifs, les centres villes denses 
ŘΩ!ǳŘƛƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ aƻƴǘōŞƭƛŀǊŘΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎΦ 
 
Depuis le 1er mars нлмуΣ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ //о/ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ 
une fois toutes les deux semaines. Cependant, 1 collecte par semaine est conservée pour les collectifs,  les 
gros producteurs privés et certains bâtiments communaux. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
redevance incitative, le taux de présentation des bacs est de 1 fois toutes les 3 semaines. 

 

 
 
 
 
Sur PMA, il y a un seul terrain de camping et de caravanage qui est situé à Mandeure. La collecte des ordures 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

 
vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  il existe celle de Montbéliard avec 4 collectes 
par semaine. 
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Quant au tonnage collecté pour les professionnels dans le cadre de la redevance spéciale, il était estimé 
à 6 631,41 T en 2018 (en baisse de -1.46 % par rapport à 2017).  

 

2.2.1.2 - Collecte des ordures ménagères par un prestataire privé ou tiers 
 
Du 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ  ƭŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ //±w ǎƻƛǘ о 268 habitants (Dung, Echenans, Issans, 
Présentevillers, Raynans, Semondans, Sainte Marie et Saint Julien) sont concernées par une collecte par un 
prestataire privé. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ COVED et le tonnage collecté pour les mois de janvier et février est de 99.82 
tonnes 

Prestataires de collecte des ordures ménagères  ς 1er janvier au 28 février 2018 
 

 
 
 
 

 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму, ƭŜǎ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ //о/ ǎƻƛǘ т 711 habitants (Berche, Beutal, 
Bretigney, Colombier Fontaine, Dampierre sur le Doubs, Etouvans, Longevelle sur le Doubs, Lougres, 
Montenois, Saint Maurice Colombier, Villars sous Ecot) ont été collectées par un tiers. Le prestataire de 
collecte est la Communauté de Communes des 2 Vallées Vertes. 
 
Le tonnage collecté, pour 2018, est de 815,99 tonnes. 
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Prestataires de collecte des ordures ménagères  ς depuis le 1er mars 2018 
 

 
 

 
 
 

2.2.1.3 - Collecte des encombrants, ferraille et DEEE 
 

Depuis 2006, PMA réalise, en régie, ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ ta! нфΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǘ 
de ferraille ainsi que la collecte des DEEE instaurée en 2007 en porte à porte. 

 
Dans le cadre de la loi NOTRe, PMA a assuré la continuité de service, c'est-à-dire que pour les communautés 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀǳ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ ǇŀǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлм8. 
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51 communes sont concernées par ces collectes (28 communes de ƭΩŜȄ ta! нф Ŝǘ но ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ 
SIEVOM) 
 
9ƴ нлмуΣ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ рм ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

 
Ainsi, ont été collectées :  

¶ 1032,рр ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ 

¶ 183 tonnes de ferraille, 

¶ 23,46 tonnes  de DEEE. 
 

Soit un total de 1 239,01 tonnes.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


